
	
,uropäisches Patentamt 	European Patent Office 	 Office europeen des brevets 

A;chwerdekammern 	 Boards of Appeal 	 Chambres de recours 

Veröffentllchung lm Amtsblatt 	Ja/Ne3n- 
jPublication In the Official Journal YesIN 

	

[Pulatlon au Journal Official 	Qul/Nor- 

Aktenzeichen: 
Case Number: 	

( 

NOdurecours: 	3 09/82 

ENTSCHEIDUNG I DECISION 
vom/of/du 26 novembre 1982 

Anmelder: 
Applicant: 
Demandeur: 	Société de Recherche et de Promotion d'Activités Nouvelles 

Stichwort: 
Headword: 
Référence: 	Calcul des délais composes - ACNO 

EPU/EPC/CBE Article 94(2) et (3) - regles83(2) et (4) et 85ter 

de la CBE 

Calcul des delais - Délais supplementaires 

Leitsatz I Headnote / Sommaire 

Le délai supplémentaire de 2 mois prévu par la règle 85ter 

de la CBE pour formulation de la requte en examen se calcule 

conformément a la règle 83(2) et (4). Ii commence a courir 

le jour suivant l'expiration du délal antérieur mais expire 

deux mois après l'expiration du délal normal, le jour du mois 

ayant le mme quantième que le jour oü le premier délai prenait 

fin. 



N°durecours:J 09/82 

6rdpAisches 
Patentamt 
Beschwerdekammem  

European Patent 
Office 
Bo8rds of Appeal 

Office européen 
des brevets 
Chambres de recotns 

DECISION 
de Ia Chambre de recours juridique 

du 26 novembre 1982 

Requérante: 	Société de Recherche et de 
Promotion d'Activités Nouvelles 

29, rue des Poissonniers 

F - 92200 Neuilly-sur-Seine 

Mandataire: 	J.F. BOISSEL 

17, Passage d'Enfer 

F - 75014 Paris 

Decisionattaquée: 	Decision de la Section de Dépôt de 1 1 0EB 
du 29 mars 1982 qui a constaté que la de-
mande de brevet européen n° 80 200 840.9 
était réputée retiree en application de 
l'article 94(2) et (3) de la CBE. 

Composition de Ia Chambre: 

Président: 	R. Singer 

Membre: 	M. Prélot 

Membre: 	0. Bossung 



1 
j 

EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. 	Le 8 avril 1981 le Bulletin européen mentionnait la publication 

du rapport de recherche européenne relatif la demande 

n° 80 200 840.9. 

Le 14 avril 1981 la Section de Dépôt de l'OEB informait le man-

dataire de la déposante que conformément aux dispositions de 

ltarticle 94(2) et (3) ii disposait d'un délai de 6 mois 

compter de cette mention pour presenter une requéte en examen 

et pour payer la taxe correspondante. 

I. En fait, ce n'est qu' la date du 12 octobre 1981, que l'OEB a 

enregistré la requéte écrite datée du 6 octobre 1981, et que la 

B.N.P. a Paris a porte au credit du compte de 1'Off ice le mon-
tant de la taxe d'examen. 

III. Par lettre recommandée du 26 octobre 1981 la Section de Dépôt 

faisait savoir au mandataire que la requéte en examen n'ayant 

pas été effectuée dans le délai réglementaire ii disposait en- 

core, d'un délai supplémentaire de 2 inois, "a compter du 
9 octobre 1981", pour remédier a cette irrégularité, moyennant 
toutefois versement d'une surtaxe, faute de quoi sa demande de 

brevet serait réputée retiree. De fait le 6 janvier 1982 la 

Section de Dépôt avisait le rnandataire que la demande de brevet 

était réputée retiree faute de presentation de la requéte et du 

paiement de la taxe dans les délais. Toutefois cette méme Sec-

tion de Dépôt était inforinée le 12 janvier 1982 par la caisse 

de l'enregistrement, le 9 décembre 1981, du montant de la sur- 

taxe. Elle faisait en consequence savoir au mandataire le 

13 janvier 1982, d'une part que sa propre lettre du 6 janvier 

devait étre considérée comme non avenue, a raison de l'enregis-
trement de la surtaxe, d'autre part que la demande de brevet 

devait néanrnoins être réputée retiree, la surtaxe ayant été 

payee postérieurement au 8 décembre 1981. 
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Le 18 janvier 1982 le mandataire soutenait que le paiement en-

registré le 9 décembre 1981 se situait encore dans le délai de 

2 mole mentionné par la lettre du 26 octobre 1981. Ii lui était 

répondu, le 28 janvier 1982, que par application de la régle 83 

de la CBE, le délai considéré expirait des le 8 décembre et non 

le 9 décembre 1981. 

Par decision du 29 mars 1982 la Section de Dépôt considérait 

que ni la presentation de la requ&te en examen, ni le paiement 

de la taxe correspondante, ni celui de la surtaxe n'avaient été 

faits dane les délais. Elle estimait en consequence, maintenant 

la position exprimée dane sa lettre du 13 janvier 1982, que la 

demande de brevet devait être considérée comme retiree et qu'il 

y avait lieu remboursement des deux taxes litigieuses. 

Par acte du 26 maj 1982 le mandataire a formé un recours contre 

cette decision, recours dane lequel ii reprend lee motifs qu'il 

avait fait valoir le 5 mars 1982. Sollicitant A raison de sa 

"bonne foi" 1'"indulgence" de la Chambre ii fait valoir essen-

tiellement 

- que la requéte en examen et la taxe correspondante avaient 

été respectivement présentées et payées le 6 octobre 1981 ; 

selon lui dane les délais 

- que le délai pour acquitter la surtaxe n'expirait que le 

9 décembre 1981, et non le 8 décembre, et que le paiement 

avait donc été valablement effectué. 

Ii a conclu en consequence a la reformation de la decision du 
29 mars 1982 et demandé que sa demande de brevet soit considé-

rée comme recevable. 
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MOTIFS DE LA DECISION 

Le recours répond aux conditions énoncées par les articles 

106, 107 et 108 et par la règle 64 de la CBE. Ii est donc 

recevable. 

Aux terines de l'article 94(2) de la CBE "la requête en exa-

men peut être formulée jusqu'â l'expiration d'un délai de 

six mois a compter de la date a laquelle le Bulletin euro-
péen des brevets a mentionné la publication du rapport de 

recherche européenne". 

En l'espêce ii est constant que la mention dont ii s'agit a 

été faite le 8 avril 1981. 

La requête en consequence aurait dü, par application de la 

règle 83(4), être formulée au plus tard "le jour ... du 

mois ... ayant le méme quantiême que le jour" de l'événe-

ment servant de point de depart au délai, soit le 

8 octobre 1981. 

Elle n'est parvenue a 1'OEB que le 12 octobre 1981, donc 
tardivement, la date du 6 octobre 1981 portée par le deman-

deur en tête du document ne pouvant être considérée comme 

une date certaine. 

En ce qui concerne le paiement de la taxe d'examen l'article 

94(2) dispose encore (deuxiême phrase) que "la requête n'est 

considérée comme formulée qu'aprês le paiement de la taxe 

d'examen" ce qui signifie a l'évidence que cette taxe devait 
être acquittée dans le méme delai de six mois, soit au plus 

tard le 8 octobre 1981. 

En fait le rnontant de la taxe FF 4 160,00 n'a été porte au 

compte de l'Office que le 12 octobre 1981. 
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Or ii résulte de l'article 8(1) a) du règlement relatif aux 

taxes, combine avec l'article 5(1) a) - du même règlement -, 

que la date laquelle un paiement par versement a un compte 
bancaire de 1'Office est réputé effectué est celle laquel-

le son montant est porte au credit du bénéficiaire. 

Pour ce second motif, renforcant le précédent, la formula-

tion de la requête en examen ne peut 4tre considérée comme 

ayant été faite dans les délais. 

4. En ce qui coricerne le paiement de Ia surtaxe la règle 85ter 

de la CBE, dispose que la requéte en examen n'ayant pas été 

formulée dana le délai fixé par l'article 94(2), peut 

1'tre dans un délai supplémentaire de deux mois 4 compter 
de l'expiration du précédent, soit en l'espéce jusqu'au 

8 décembre 1981, moyennant versement d'une surtaxe. 

Le mandataire a pensé satisfaire 4 cette exigence en acquit-

tant le 9 décembre 1981 le montant de cette surtaxe : 

FF 2 550,00. 

Or comme ii a été rappelé précédexnment ii résulte de la rè-

gle 83(4) qu'un délai exprimé en mois expire "le jour ayant 

le même quantiême", que le jour oCi l'événement, ici l'expi-

ration du délai normal, a eu lieu. Ii venait donc 4 échéance 
le 8 décembre 1981 et non le 9 décembre 1981. 

5. En presence des dispositions claires posées par la règle 83 

pour le calcul des délais, la Chambre n'a pas de pouvoir 

d'interprétation et ne saurait "faire preuve d'indulgence" 

en assimj].ant 4 raison de la bonne foi le lendeniain de l'ex-

piration d'un délai au jour de son expiration, même si la 

formule employee par la Section de Dépôt dans sa notifica-

tion du 26 octobre 1981 pouvait presenter une certaine ambi-

guité "... un délai supplémentaire de deux mois 4 compter du 

9 octobre 1981". En fait la Section de Dépôt visait implici-

tement la règle 83(2) qui dispose : "le délai part du jour 

. . . / . . . 
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suivant celui o a eu lieu l'événement par référence auquel 

son point de depart est fixé, cet événement pouvant etre 

soit un acte, soit l'expiration d'un délai antérieur". Ii 

aurait peut-être mieux valu dire : "un délai commenant a 
courir le 9 octobre 1981 et expirant le 8 décembre 1981". 

Ii est hors de doute en effet que le principe pose par la 

règle 83(2) ne prive pas de portée la disposition de la rè-

gle 83(4) s'appliquant plus particuliêrment aux délais ex-

primes en mois. Ce mode de calcul aurait di d'autant moms 

surprendre le mandataire du demandeur qu'il résulte égale-

ment, dans une formulation presque identique, de l'article 

641 al. 2 NCPC français. En ce qui concerne 1'OEB, ii a du 

reste été exposé et commenté dans un avis n° 5/80 : "rensei-

gnements de nature juridique communiqués par 1'OEB" sous la 

rubrique "calcul des délais composes" (Jo OEB 1980, 149), 
transmis a la requérante dans la procedure actuelle le 28 
janvier 1982, soit avant la decision de la premiere instance. 

6. Dans ces conditions, la requete en examen ayant été formulée 

tardivement, la taxe ordinaire et la surtaxe ayant été 

payées hors délai, ii y a lieu de maintenir la decision 
attaquée, considérant comme retiree la demande de brevet eu-

ropéen. 

Par ces motifs, 

ii est statue comnxne suit : 

Le recours formé contre la decision de la Section de Dépôt 

de 1'Office européen des Brevets en date du 29 mars 1982 

est rejeté. 


